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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

travail et de la solidarité de la région Centre-Val

de Loire

R24-2023-11-13-00001

Décision d'affectation des agents de contrôle et

gestion des intérims - Loiret
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DIRECTION REGIONALE 

DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

DÉCISION 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle 

et gestion des intérims 

 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités du Centre-Val de Loire 

 

VU le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 et suivants, 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux 

missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations, 

 

VU l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des 

unités de contrôles de l’inspection du travail, 

 

VU la décision du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

solidarités du Centre-Val de Loire du 1er juillet 2021 relative à la localisation et 

à la délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail 

pour le département du Loiret, 

 

VU l’arrêté du 1er juin 2023 portant affectation de M. Frédéric MOUGEOT, 

inspecteur du travail, à la DDETS du Loiret pour exercer les fonctions de 

responsable d’une unité de contrôle à compter du 1er juillet 2023, 

 

VU l’arrêté du 29 septembre 2023 portant affectation de M. Bruno REDOLAT, 

directeur du travail, à la DDETS du Loiret pour exercer les fonctions de 

responsable d’une unité de contrôle à compter du 1er octobre 2023. 
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DÉCIDE 

 

 

ARTICLE 1 : Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du 

travail et conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 du code du 

travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Loiret les agents 

dont les noms suivent ci-dessous : 

Unité de Contrôle NORD 

Section 1 : M. Benoît LUQUET, inspecteur du travail ; 

Section 2 : M. Nicolas MAITREJEAN, inspecteur du travail 

Section 3 : Mme Céline ROCCETTI, inspectrice du travail à l’exception de 

l’établissement ayant pour numéro de SIRET 41040901500618, dénommé 

AUCHAN SUPERMARCHÉ 

Section 4 : Mme Agathe MARTIN, inspectrice du travail à l’exception de 

l’établissement ayant pour numéro de SIRET 36780140400511, dénommé FM 

FRANCE. 

Section 5 : vacante à l’exception de l’établissement ayant pour numéro SIRET 

43750456600047, dénommé SARL ALFA. 

Section 6 : M. Luc INGRAND, inspecteur du travail, avec en sus l’établissement 

ayant pour numéro de SIRET 41040901500618, dénommé AUCHAN 

SUPERMARCHÉ ; l’établissement ayant pour numéro SIRET 43750456600047, 

dénommé SARL ALFA. 

Section 7 : vacante 

Section 8 : Mme Noémie RIVET, inspectrice du travail 

Section 9 : Mme Sylvie GIRAULT, inspectrice du travail 

Section 10 : Mme Bérangère WRZESINSKI, inspectrice du travail 

Section 11 : Mme Raja FAIZ, inspectrice du travail, avec en sus l’établissement 

ayant pour numéro de SIRET 36780140400511, dénommé FM FRANCE. 

 

Unité de contrôle SUD 

Section 12 : Mme Christel MARTIN, inspectrice du travail 

Section 13 : M. Thibaut GUILLET, inspecteur du travail 

Section 14 : vacante 

Section 15 : Mme Solange KELEM, inspectrice du travail 

Section 16 : Mme Sabrina ROUSSEAU, inspectrice du travail 

Section 17 : M. Ludovic RESSEGUIER, inspecteur du travail 

Section 18 : Mme Christel BEAUFRETON, inspectrice du travail 

Section 19 : M. Franck THEBAUT, inspecteur du travail 

Section 20 : M. Raphaël BREGEON, inspecteur du travail 

Section 21 : Mme Elisabeth NEMETH, inspectrice du travail 
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ARTICLE 2 : Madame Elisabeth NEMETH assure la suppléance pour la prise de 

décisions administratives relevant de la compétence propre des inspecteurs du 

travail des sections 

en intérim 5, 7, 14. 

 

ARTICLE 3 : L’intérim des sections vacantes, est organisé selon les modalités ci-

après : 

 

Unité de contrôle NORD 

 

Section 5 :  Bruno REDOLAT à L’exception de la prise de décisions 

administratives (cf article 2) 

Section 7 : Sylvie GIRAULT à L’exception de la prise de décisions 

administratives (cf article 2) 

 

Unité de contrôle SUD 

 

Section 14 : Ludovic RESSEGUIER à L’exception de la prise de décisions 

administratives (cf article 2) 

Section 21 : Christel MARTIN à L’exception de la prise de décisions 

administratives (cf article 2) 

 

ARTICLE 4 : en cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de 

contrôle désignés à l’article 2, l’intérim est organisé selon les modalités et 

l’ordre ci-après : 

 

L’intérim de Christel BEAUFRETON est assuré par Christel MARTIN, Solange 

KELEM, Sabrina ROUSSEAU, Franck THEBAUT, Raphaël BREGEON, Noémie 

RIVET, Benoit LUQUET, Céline ROCCETTI, Bérangère WRZESINSKI, Luc 

INGRAND, Ludovic RESSEGUIER, Nicolas MAITREJEAN, Frédéric MOUGEOT, 

Bruno REDOLAT 

 

L’intérim de Raphaël BREGEON est assuré par Franck THEBAUT, Christel 

MARTIN, Sabrina ROUSSEAU, Noémie RIVET, Solange KELEM, Christel 

BEAUFRETON, Céline ROCCETTI, Raja FAIZ, Nicolas MAITREJEAN, Benoit 

LUQUET, Sylvie GIRAULT, Bérangère WRZESINSKI, Frédéric MOUGEOT, Bruno 

REDOLAT 

 

L’intérim de Raja FAIZ est assuré par Benoit LUQUET, Luc INGRAND, Nicolas 

MAITREJEAN, Solange KELEM, Bérangère WRZESINSKI, Franck THEBAUT, 

Christel MARTIN, Sabrina ROUSSEAU, Noémie RIVET, Ludovic RESSEGUIER, 

Céline ROCCETTI, Sylvie GIRAULT, Bruno REDOLAT ; Frédéric MOUGEOT, 
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L’intérim de Sylvie GIRAULT est assuré par Céline ROCCETTI, Bérangère 

WRZESINSKI, Ludovic RESSEGUIER, Benoit LUQUET, Nicolas MAITREJEAN, 

Noémie RIVET, Luc INGRAND, Franck THEBAUT, Sabrina ROUSSEAU, Raja 

FAIZ, Christel BEAUFRETON, Raphael BREGEON, Bruno REDOLAT, Frédéric 

MOUGEOT 

 

L’intérim de Thibaut GUILLET est assuré par Sylvie GIRAULT, Ludovic 

RESSEGUIER, Céline ROCCETTI, Christel BEAUFRETON, Sabrina ROUSSEAU, 

Luc INGRAND, Nicolas MAITREJEAN, Solange KELEM, Bérangère WRZESINSKI, 

Raja FAIZ, Benoît LUQUET, Franck THEBAUT, Noémie RIVET, Raphaël 

BREGEON, Christel MARTIN, Frédéric MOUGEOT, Bruno REDOLAT 

 

L’intérim de Luc INGRAND est assuré par Bérangère WRZESINSKI, Nicolas 

MAITREJEAN, Céline ROCCETTI, Raja FAIZ, Benoît LUQUET, Solange KELEM, 

Ludovic RESSEGUIER, Raphaël BREGEON, Sylvie GIRAULT, Franck THEBAUT, 

Christel BEAUFRETON, Christel MARTIN, Bruno REDOLAT, Frédéric MOUGEOT 

 

L’intérim de Solange KELEM est assuré par Raphael BREGEON, 

Christel BEAUFRETON, Sylvie GIRAULT, Franck THEBAUT, Sabrina ROUSSEAU, 

Bérangère WRZESINSKI, Ludovic RESSEGUIER, Raja FAIZ, Luc INGRAND, Céline 

ROCCETTI, Nicolas MAITREJEAN, Frédéric MOUGEOT, Bruno REDOLAT 

 

L’intérim de Benoît LUQUET est assuré par Raja FAIZ, Noémie RIVET, Luc 

INGRAND, Bérangère WRZESINSKI, Raphaël BREGEON, Céline ROCCETTI, 

Sylvie GIRAULT, Solange KELEM, Christel BEAUFRETON, Christel MARTIN, 

Ludovic RESSEGUIER, Nicolas MAITREJEAN, Franck THEBAUT, Bruno REDOLAT, 

Frédéric MOUGEOT 

 

L’intérim de Nicolas MAITREJEAN est assuré par Luc INGRAND, Sylvie 

GIRAULT, Benoît LUQUET, Ludovic RESSEGUIER, Céline ROCCETTI, Christel 

MARTIN, Raphaël BREGEON, Solange KELEM, Noémie RIVET, Raja FAIZ, 

Bérangère WRZESINSKI, Christel BEAUFRETON, Bruno REDOLAT, Frédéric 

MOUGEOT 

 

L’intérim d’Agathe MARTIN est assuré par Luc INGRAND, Bérangère 

WRZESINSKI, Nicolas MAITREJEAN, Benoit LUQUET, Raja FAIZ, Sylvie GIRAULT, 

Noémie RIVET, Sabrina ROUSSEAU, Christel MARTIN, Ludovic RESSEGUIER, 

Raphaël BREGEON, Céline ROCCETTI, Christel BEAUFRETON, Franck THEBAUT, 

Solange KELEM, Bruno REDOLAT, Frédéric MOUGEOT 
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L’intérim de Christel MARTIN est assuré par Sabrina ROUSSEAU, Céline 

ROCCETTI, Raphaël BREGEON, Christel BEAUFRETON, Sylvie GIRAULT, Franck 

THEBAUT, Noémie RIVET, Ludovic RESSEGUIER, Luc INGRAND, Bérangère 

WRZESINSKI, Solange KELEM, Raja FAIZ, Frédéric MOUGEOT, Bruno REDOLAT 

 

L’intérim d’Elisabeth NEMETH est assuré par Ludovic RESSEGUIER, Raphael 

BREGEON, Christel MARTIN, Christel BEAUFRETON, Noémie RIVET, Nicolas 

MAITREJEAN, Bérangère WRZESINSKI, Sabrina ROUSSEAU, Sylvie GIRAULT, 

Franck THEBAUT, Solange KELEM, Raja FAIZ, Benoit LUQUET, Frédéric 

MOUGEOT, Bruno REDOLAT 

 

L’intérim de Ludovic RESSEGUIER est assuré par Elisabeth NEMETH, Solange 

KELEM, Bérangère WRZESINSKI, Sabrina ROUSSEAU, Luc INGRAND, 

Christel BEAUFRETON, Raja FAIZ, Nicolas MAITREJEAN, Franck THEBAUT, 

Benoit LUQUET, Christel MARTIN, Sylvie GIRAULT, Céline ROCCETTI, Frédéric 

MOUGEOT 

 

L’intérim de Noémie RIVET est assuré par Luc INGRAND, Franck THEBAUT, 

Céline ROCCETTI, Sylvie GIRAULT, Raja FAIZ, Benoit LUQUET, Raphael 

BREGEON, Christel MARTIN, Bérangère WRZESINSKI, Sabrina ROUSSEAU, 

Elisabeth NEMETH, Nicolas MAITREJEAN, Ludovic RESSEGUIER, Bruno 

REDOLAT, Frédéric MOUGEOT 

 

L’intérim de Céline ROCCETTI est assuré par Noémie RIVET, Ludovic 

RESSEGUIER, Raja FAIZ, Nicolas MAITREJEAN, Elisabeth NEMETH, Sabrina 

ROUSSEAU, Solange KELEM, Bérangère WRZESINSKI, Benoît LUQUET, Christel 

BEAUFRETON, Sylvie GIRAULT, Luc INGRAND, Raphael BREGEON, Bruno 

REDOLAT, Frédéric MOUGEOT 

 

L’intérim de Sabrina ROUSSEAU est assuré par Solange KELEM, Raja FAIZ, 

Christel BEAUFRETON, Raphael BREGEON, Christel MARTIN, Luc INGRAND, 

Nicolas MAITREJEAN, Sylvie GIRAULT, Franck THEBAUT, Noémie RIVET, Benoit 

LUQUET, Céline ROCCETTI, Frédéric MOUGEOT, Bruno REDOLAT 

 

L’intérim de Franck THEBAUT est assuré par Christel BEAUFRETON, 

Sabrina ROUSSEAU, Elisabeth NEMETH, Christel MARTIN, Sylvie GIRAULT, 

Ludovic RESSEGUIER, Benoit LUQUET, Luc INGRAND, Nicolas MAITREJEAN, 

Raphael BREGEON, Céline ROCCETTI, Solange KELEM, Noémie RIVET, Frédéric 

MOUGEOT, Bruno REDOLAT 

 

L’intérim de Bérangère WRZESINSKI est assuré par Nicolas MAITREJEAN, 

Benoît LUQUET, Noémie RIVET, Sylvie GIRAULT, Ludovic RESSEGUIER, Raja 
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FAIZ, Céline ROCCETTI, Christel BEAUFRETON, Christel MARTIN, Solange 

KELEM, Raphael BREGEON, Franck THEBAUT, Sabrina ROUSSEAU, Bruno 

REDOLAT, Frédéric MOUGEOT 

 

ARTICLE 4 : La présente décision prend effet le 13 novembre en abrogeant la 

décision du 24 octobre 2023. 

 

ARTICLE 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Centre-Val de Loire et le directeur départemental de l’emploi, du 

travail, des solidarités du Loiret sont chargés de l’application de la présente 

décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de région et de la préfecture du Loiret. 

 

 

Fait à Orléans, le 13 novembre 2023 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités du Centre-Val de Loire, 

Signé : Anouk Lavaure 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-14-00007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

ABOUMALEK Mathieu (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 23.28.166

Le Directeur départemental
à
Monsieur ABOUMALEK Mathieu
46 Grande Rue
28700 MAISONS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 155 ha 31 a 93
cette surface correspond à une surface pondérée de 227 ha 31 a 93

 situés sur les communes de MAISONS et SAINVILLE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 14/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 14/10/2023, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-15-00004

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

BELLANGER Hélène (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 23.28.167

Le Directeur départemental
à
Madame BELLANGER Hélène
Au sein de l’EARL DES CHAISES
6 Rue de la Gare
28300 AMILLY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 66 ha 08 a 03

 situés sur la commune d’AMILLY, LUCÉ

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/10/2023, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-06-00007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

BRETON Laurent (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.089

Le Directeur départemental

à
Monsieur Laurent BRETON
EARL BRETON Laurent
10, La Champilonnière
41360 LUNAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 4 ha 78 a 90 ca
situés sur la commune de LUNAY.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 06/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 06/10/2023, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-02-00010

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

CAILLARD Quentin (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et du Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.082

Le Directeur départemental

à
Monsieur Quentin CAILLARD
5, route de Bizy
« Chandry »
OUZOUER-le-MARCHÉ
41240 BEAUCE-la-ROMAINE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 101 ha 51 a 39 ca
(SAUP 168,0139 ha arboriculture)

situés sur les communes de LORGES – MAVES – SAINT LAURENT-des-BOIS -
VILLERMAIN – CRAVANT (45).

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 02/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 02/10/2023, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-12-00019

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

CLEMENT-CUZIN Jérémie (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 23.28.163

Le Directeur départemental
à
Monsieur CLEMENT-CUZIN Jérémie
40 Ormoy
28140 COURBEHAYE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 112 ha 60 a 85
cette surface correspond à une surface pondérée de 329 ha 60 a 85

 situés sur les communes d’EOLE EN BEAUCE, TERMINIERS et LOIGNY LA BATAILLE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/10/2023, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-30-00004

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DELOUCHERIE (41)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2023-06-30-00004 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

EARL DELOUCHERIE (41) 21



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.112

Le Directeur départemental

à
Monsieur Jonathan CHÉRY
EARL DELOUCHERIE
Les Chenvris
41800 TERNAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
pour l’entrée de Madame Brigitte CHÉRY dans l’EARL DELOUCHERIE
et la mise en valeur d’une superficie sollicitée de : 347 ha 35 a 60 ca

situés sur les communes de ARTINS - VALLÉE DE RONSARD (Couture-sur-Loir) -
LES ESSARTS - SOUGÉ - SAINT-MARTIN-des-BOIS - LES HAYES – MONTOIRE-sur-le-LOIR -

MONTROUVEAU - SAINT JACQUES-des-GUÉRETS -TERNAY - LES HERMITES - MARRAY (37).

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 30/06/2023
Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 30/10/2023, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-07-00004

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DESPREZ (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 23.28.154 

Le Directeur départemental
à

                                                                                                 EARL DESPREZ
 12 Rue de la Porte du Moulin

28310 GOMMERVILLE                     

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 33 ha 79 a 64

 situés sur la commune de GOMMERVILLE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 07/06/2023 

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Passé le délai des quatre mois, soit dès le 07/10/2023, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un « agrandissement excessif »
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard
du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles.  A  ce  titre,  conformément
paragraphe II  de l’article L.  331-3-1  du Code rural  et  de la pêche maritime,  l’autorité
administrative  peut,  en  l’absence  de  candidature  concurrente,  et  après  avis  de  la
Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA),  suspendre
l’instruction  de  votre  demande pendant  un  délai  supplémentaire  de  8 mois,  afin  de
laisser le temps à d’éventuels concurrents de se manifester.  A cet effet, je vous invite,
dès à présent et au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 31 août 2023 qui
examinera  votre  dossier,  à  porter  à  notre  connaissance  toutes  informations  qui
pourraient être utiles à la CDOA pour se prononcer sur cette possibilité de suspension
de 8 mois.

1/2
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En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service Economie Agricole
Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.

2/2
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-15-00005

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC DE LA GRANDE BODARDIERE (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 23.28.153

Le Directeur départemental
à
GAEC DE LA GRANDE
BODARDIERE
La Grande Bodardière N°2
28160 UNVERRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 65 ha 44 a 82

 situés sur la commune de COUDRAY AU PERCHE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/10/2023, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-08-00008

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

HULLOT David (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 23.28.161 

Le Directeur départemental
à
Monsieur HULLOT David
9 Rue des Glands
Encherville

            28700 FRANCOURVILLE                

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 36 ha 98 a 45

 situés sur les communes de MOINVILLE LA JEULIN, VOISE et SANTEUIL

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 08/06/2023 

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Passé le délai des quatre mois, soit dès le 08/10/2023, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un « agrandissement excessif »
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard
du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles.  A  ce  titre,  conformément
paragraphe II  de l’article L.  331-3-1  du Code rural  et  de la pêche maritime,  l’autorité
administrative  peut,  en  l’absence  de  candidature  concurrente,  et  après  avis  de  la
Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA),  suspendre
l’instruction  de  votre  demande pendant  un  délai  supplémentaire  de  8 mois,  afin  de
laisser le temps à d’éventuels concurrents de se manifester.  A cet effet, je vous invite,
dès à présent et au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 31 août 2023 qui
examinera  votre  dossier,  à  porter  à  notre  connaissance  toutes  informations  qui
pourraient être utiles à la CDOA pour se prononcer sur cette possibilité de suspension
de 8 mois.
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En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service Economie Agricole
Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-09-00011

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

LAUNAY Julien (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 23.28.138

Le Directeur départemental
à
 Monsieur LAUNAY Julien
 Au sein de la SCEA LAUNAY 
5 Rue de la Mairie
28210 LE BOULLAYE MIVOYE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 82 ha 74 a 56

 situés sur la commune de LE BOULLAY MIVOYE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 09/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 09/10/2023, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-05-00001

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

LE CHEVALLIER Deborah (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 23.28.156 

Le Directeur départemental
à

                                                                                                 Madame LE CHEVALLIER Deborah
 1 Rue du Colombier

28190 SAINT ARNOULT DES BOIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 20 ha 45 a 55

 situés sur les communes de SAINT GEORGES SUR EURE ET CINTRAY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 05/06/2023 

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Passé le délai des quatre mois, soit dès le 05/10/2023, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un « agrandissement excessif »
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard
du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles.  A  ce  titre,  conformément
paragraphe II  de l’article L.  331-3-1  du Code rural  et  de la pêche maritime,  l’autorité
administrative  peut,  en  l’absence  de  candidature  concurrente,  et  après  avis  de  la
Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA),  suspendre
l’instruction  de  votre  demande pendant  un  délai  supplémentaire  de  8 mois,  afin  de
laisser le temps à d’éventuels concurrents de se manifester.  A cet effet, je vous invite,
dès à présent et au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 31 août 2023 qui
examinera  votre  dossier,  à  porter  à  notre  connaissance  toutes  informations  qui
pourraient être utiles à la CDOA pour se prononcer sur cette possibilité de suspension
de 8 mois.
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En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service Economie Agricole
Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-08-00006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

LEGRAND Ambroise (28)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2023-06-08-00006 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

LEGRAND Ambroise (28) 36



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 23.28.159

Le Directeur départemental
à

 Monsieur LEGRAND Ambroise
 au sein de la SCEA DE VILLEPREVOST
2 Villeprevost

    28140 TILLAY LE PENEUX

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 249 ha 49 a 16
cette surface correspond à une surface pondérée de 449 ha 49 a 16

 situés sur la commune de TILLAY-LE-PENEUX

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 08/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 08/10/2023, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-08-00007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

LORIN Cédric (28)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2023-06-08-00007 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

LORIN Cédric (28) 38



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 23.28.155 

Le Directeur départemental
à

                                                                                                 Monsieur LORIN Cédric
 Le Thuret

28330 CHARBONNIÈRES                

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 8 ha 51 a 53

 situés sur la commune de BÉTHONVILLIERS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 08/06/2023 

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Passé le délai des quatre mois, soit dès le 08/10/2023, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un « agrandissement excessif »
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard
du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles.  A  ce  titre,  conformément
paragraphe II  de l’article L.  331-3-1  du Code rural  et  de la pêche maritime,  l’autorité
administrative  peut,  en  l’absence  de  candidature  concurrente,  et  après  avis  de  la
Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA),  suspendre
l’instruction  de  votre  demande pendant  un  délai  supplémentaire  de  8 mois,  afin  de
laisser le temps à d’éventuels concurrents de se manifester.  A cet effet, je vous invite,
dès à présent et au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 31 août 2023 qui
examinera  votre  dossier,  à  porter  à  notre  connaissance  toutes  informations  qui
pourraient être utiles à la CDOA pour se prononcer sur cette possibilité de suspension
de 8 mois.
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En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service Economie Agricole
Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-02-00012

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

NOURY Eric (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.083

Le Directeur départemental

à
Monsieur Eric NOURY
2 route de Saint Rimay
41800 HOUSSAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 2 ha 97 a 80 ca
situés sur la commune de HOUSSAY.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 02/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 02/10/2023, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-27-00007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

PROUST Lucie (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.094

Le Directeur départemental

à
Madame Lucie PROUST
« La Grimaudière »
41310 SAINT GOURGON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour votre installation à titre individuel et la mise en valeur d’une superficie sollicitée
de : 158 ha 42 a 74 ca situés sur les communes de PRUNAY-CASSEREAU

SAINT-ARNOULT - .SAINT GOURGON - SAINT MARTIN-des-BOIS
VILLECHAUVE - VILLEPORCHER.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 27/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 27/10/2023, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-06-00008

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA ADO (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.087

Le Directeur départemental

à
Monsieur Antoine CHERRIER
SCEA ADO
« Boisseleau »
41290 OUCQUES-la-NOUVELLE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour votre entrée en tant qu’associé exploitant dans la SCEA et la mise en valeur
d’une superficie supplémentaire sollicitée de : 134 ha 38 a 23 ca

situés sur les communes de BOISSEAU - CONAN - MAVES - NEUNG-sur-BEUVRON
OUCQUES-la-NOUVELLE (Oucques) - RHODON - SAINT LEONARD-en-BEAUCE -

VILLENEUVE-FROUVILLE.
DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 06/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 06/10/2023, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-07-00005

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA D'ARRAS (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.086

Le Directeur départemental
à

Monsieur Antoine COLONNA de GIOVELLINA
SCEA D’ARRAS
« Arras »
SAINT AVIT
41170 COUËTRON-au-PERCHE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour votre entrée en tant qu’associé exploitant dans la SCEA
et la mise en valeur d’une superficie sollicitée de : 217 ha 43 a 56 ca

situés sur les communes de BAZOCHE-GOUET (28) -
COUËTRON-au-PERCHE (Saint Avit)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 07/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 07/10/2023, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-27-00008

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA DESVAUX (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.095

Le Directeur départemental

à
Monsieur Denis DESVAUX
SCEA DESVAUX
1, La Guilbarderie
41310 PRUNAY-CASSEREAU

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 26 ha 70 a 75 ca
situés sur les communes de SAINT ARNOULT et SAINT MARTIN-des-BOIS.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 27/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 27/10/2023, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-20-00004

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA LA RABERIE (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.092

Le Directeur départemental

à
Monsieur Jean-Charles OUZILLEAU
SCEA LA RABERIE
« La Raberie »
41110 CHÂTEAUVIEUX

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 22 ha 94 a 69 ca
situés sur la commune de CHÂTEAUVIEUX.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/10/2023, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
Je  souligne  toutefois  que  l’opération  envisagée  conduit  à  un  « agrandissement
excessif »  (surface  exploitée  pondérée  supérieure  à  230  ha  par  unité  de  travail
agricole)  au regard du schéma directeur régional des exploitations agricoles.  A ce
titre, conformément paragraphe II de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et
après avis de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA),
suspendre  l’instruction  de  votre  demande  pendant  un  délai  supplémentaire  de
8 mois,  afin de laisser le temps à d’éventuels concurrents de se manifester.  A cet
effet, je vous invite, dès à présent et au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA
du 26 septembre 2023 qui examinera votre dossier, à porter à notre connaissance
toutes informations qui pourraient être utiles à la CDOA pour se prononcer sur cette
possibilité de suspension de 8 mois.
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En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-07-00003

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

THIERRY Henri (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 23.28.151

Le Directeur départemental
à
Monsieur THIERRY Henri
4 Rue du Mortanon
28140 FONTENAY SUR CONIE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 60 ha 08 a 33
cette surface correspond à une surface pondérée de 123 ha 08 a 33

 situés sur la commune de CORMAINVILLE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 07/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 07/10/2023, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-02-00011

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter 

CHERRIER Vincent (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.097

Le Directeur départemental

à
Monsieur Vincent CHERRIER
« Aupuys »
OUZOUER-le-MARCHÉ
41240 BEAUCE-la-ROMAINE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 14 ha 55 a 20 ca
situés sur la commune de BEAUCE-la-ROMAINE (Ouzouer-le-Marché).

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 02/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 02/10/2023, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2023-06-20-00002

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter 

EARL CHARBONNIER DAVID (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.093

Le Directeur départemental

à
Messieurs Jean-Mary et Baptiste CHARBONNIER
EARL CHARBONNIER DAVID
80, route de la Madeleine
41400 SAINT ROMAIN-sur-CHER

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 9 ha 98 a 25 ca
(dont 3 ha 93 a 60 ca de vignes AOC et IGP = SAUP 57,4452 ha)

situés sur les communes de COUDDES et SAINT ROMAIN-sur-CHER.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/06/2023

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/10/2023, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 23.41.091

Le Directeur départemental

à
Monsieur Thibault CHÉRAMY
SCEA DE ROMAINVILLE
Ferme de Romainville
VERDES
41240 BEAUCE-la-ROMAINE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
pour votre entrée en tant qu’associé exploitant dans la SCEA et la mise en valeur

d’une superficie sollicitée de : 223 ha 81 a 47 ca
situés sur la commune de BEAUCE-la-ROMAINE (Verdes).

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/06/2023
Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six mois,  conformément à l’article R.331-6 du code rural  et de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/10/2023, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R24-2023-11-10-00006

Arrêté du 10 novembre 2023 portant dérogation

exceptionnelle à titre temporaire à l�interdiction

de circulation à certaines périodes des véhicules

de transport de marchandises de plus de 7,5

tonnes de ptac affectés au transport de

carburants
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 10 NOVEMBRE 2023 PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À TITRE
TEMPORAIRE À L’INTERDICTION DE CIRCULATION À CERTAINES PÉRIODES DES

VÉHICULES DE TRANSPORT DE MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5 TONNES DE PTAC
AFFECTÉS AU TRANSPORT DE CARBURANTS

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes, notamment ses articles 1, 2 et 5-I ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

CONSIDÉRANT la tempête Ciaran qui a touché plusieurs départements de la zone Ouest, notamment
la  région Bretagne,  ses  nombreux impacts  ayant  rendu nécessaire  le  recours  à  de très  nombreux
groupes électrogènes dont il convient de s’assurer qu’ils pourront être alimentés ;

CONSIDÉRANT les  interdictions  de  circulation  du  1er novembre  (jour  férié)  et  du  2  novembre
(tempête Ciaran) qui n’ont pas permis le réapprovisionnement normal des stations-service

CONSIDÉRANT que cette situation peut avoir des effets dépassant ou susceptibles de dépasser le
cadre d’un département ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faciliter le transport de ces marchandises et de déroger de manière
exceptionnelle aux interdictions de circulation prévues à l’arrêté ministériel du 16 avril 2021 susvisé ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone :
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :

La circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, en charge
ou  en  retour  à  vide,  affectés  au  transport  routier  de  carburants et  participant  au
réapprovisionnement des réseaux de distribution, ainsi que des secteurs industriel, agricole et des
transports routiers, est exceptionnellement autorisée dans les départements de la région Bretagne
(soit les départements des Côtes-d'Armor, du Finistère, d'Ille-et-Vilaine et du Morbihan), les samedi
11 et dimanche 12 novembre 2023, de 5h à 19h.

ARTICLE 2 : Les conducteurs des véhicules doivent pouvoir justifier de la conformité du transport
effectué au titre des dispositions de la présente dérogation en cas de contrôle.  Les justificatifs
doivent  être  fournis  aux  agents  de  contrôle  et  se  trouver  à  bord  du  véhicule,  ou  être
immédiatement accessibles s’ils sont dématérialisés. 

ARTICLE  3 :  Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs :  les  préfets  des  départements,  les  directeurs
départementaux  des  territoires  (et  de  la  mer),  les  directeurs  départementaux  de  la  sécurité
publique, les commandants des groupements de gendarmerie départementale.

Le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le présent acte peut
faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou publication, devant
le  tribunal  administratif  de  Rennes  qui  peut  être  saisi  via  l’application  Télérecours  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr.  Il  peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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